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1. Objet de la demande 

 

Afin de structurer sa démarche, le groupe CCI Nice Côte d’Azur recherche une prestation 

d’accompagnement qui permettra d’améliorer le pilotage RSE multisites et multi activités. En outre une 

partie formation de l’équipe RSE est attendue. 

Cette consultation est établie pour la prestation décrite ci-après. 

Cette demande de proposition tarifaire ne vaut pas commande. 

2. Spécifications du besoin 

2.1. Cahier des charges des prestations demandées  

 

Le contexte :  

Le Groupe CCI Nice Côte d’Azur s’est lancé dans le déploiement d’une démarche RSE avec pour objectif 

la labellisation « ENGAGE RSE » délivrée par AFNOR CERTIFICATION. 

Le périmètre de la démarche concerne l’ensemble des activités régaliennes de la CCI NCA (Appui aux 

entreprises, formation, supports) ainsi que les 3 filiales portuaires (Port Vauban, Port Gallice et Vieux 

Port de Golfe-Juan) et la filiale du Campus Sud des Métiers (structure regroupant les écoles de la CCI 

NCA mais également d’autres écoles locataires) 

Les attendus : 

La CCI NCA recherche un accompagnement permettant d’améliorer le pilotage stratégique de la 

démarche RSE au niveau de la gouvernance du groupe et la déclinaison au sein de chaque direction et 

filiale.  

Sont attendues des propositions pour accompagner le groupe CCI NCA sur :  

- La poursuite de la structuration de la démarche RSE groupe 

- La garantie de maintenir et améliorer le score RSE d’ici l’évaluation de renouvellement 

- La définition et la mise en œuvre d’indicateurs RSE sur l’ensemble des « questions 

centrales » de l’ISO 26000 

- La définition d’un plan d’action prenant en compte l’ensemble des activités du groupe 

- La définition affinée des parties prenantes externes et les modes de consultation de celles-

ci   

- La formation et l’accompagnement des personnes en charge du pilotage de la démarche (2 

personnes) et du comité de direction (12 personnes)  

- La sensibilisation des membres du COPIL RSE (15 personnes) pour en faire des 

ambassadeurs RSE au sein de chaque établissement/service et accompagner les 

managers/directeurs dans le relai de la démarche. 

Le candidat pourra faire une proposition alliant de la présence sur site et un accompagnement à 

distance par l’intermédiaire de sessions en visioconférence. 

Le Candidat doit connaitre les pratiques et les attentes d’AFNOR Certification en ce qui concerne la 

labélisation « ENGAGE RSE » selon l’ISO 26000. Un ou des justificatifs seront fournis par le candidat. 

Les interlocuteurs seront :  

- En Priorité : les 2 personnes en charge du pilotage de la démarche RSE au sein du groupe 

- Le CODIR de la CCI NCA  
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- Le comité de pilotage interne de la démarche (une quinzaine de personnes) 

- Certains responsables d’activités en lien avec la démarche RSE 

Les particularités du Groupe CCI NCA :   

La CCI Nice Côte d’Azur est un établissement public de l’état et agit sous l’autorité du ministère de 

l’Économie des finances et de la relance. 

Partenaire des collectivités, la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur déploie des 

activités diversifiées au service du développement économique territorial 

L’action de la CCI Nice Côte d’Azur s’exerce autour de 6 missions phares : 

o Animer la vie économique du territoire des Alpes-Maritimes 

o Informer et accompagner les entreprises dans leur développement 

o Faciliter les synergies au bénéfice du territoire 

o Assurer un éclairage économique du territoire au travers de son centre d’observations et 

d’études 

o Gérer de grands équipements structurants 

o Former les salariés de demain dont les entreprises ont besoin pour leur compétitivité 

Les activités de formation sont certifiées QUALIOPI par Afnor Certification. 

La CCI Nice Côte d’Azur, par l’intermédiaire de SAS distinctes, gère aujourd’hui 3 exploitations 

portuaires :  

- Le Port Vauban 

- Le Port Gallice  

- Le Port de Golfe-Juan. 

Le port Vauban, Délégation de Service Public de la ville d’Antibes-Juan les Pins, est un port de plaisance 

et de yachting qui a une capacité d’accueil de 1500 postes d’amarrage pour des navires pouvant 

mesurer jusqu’à 150 mètres de long. Le port dispose d’une Prud’homie de pêcheurs, d’un chantier 

naval en sous-délégation de service public et d’un village d’artisans. Le Port est certifié Port-Propres et 

ports Actifs en Biodiversité par Afnor Certification. 

Le Port Gallice, Délégation de Service Public de la ville d’Antibes-Juan les Pins, est un port de plaisance 

et de yachting qui a une capacité d’accueil de 446 places d’amarrage pour des navires pouvant mesurer 

jusqu'à 43 mètres de long. Le port dispose d’un chantier naval en sous-délégation de service public et 

accueil plusieurs professionnels du monde de la plaisance. Le Port est certifié Port-Propres et ports 

Actifs en Biodiversité par Afnor Certification. Il est également Labélisé QUALITE TOURISME (devenu 

DESTINATION d’EXCELLENCE). 

Le Port de Golfe-Juan, Délégation de Service Public de la ville de Vallauris Golfe-Juan, est un port 

majoritairement de plaisance qui a une capacité de 807 places d’amarrage pour des navires pouvant 

mesurer jusqu’à 34 mètres de long. En saison estivale, des activités d’excursions en mer sont possibles 

au départ du port. Le port dispose également d’une Prud’homie de pêcheurs et d’une aire de carénage 

en sous-délégation de service public. Le Port est aujourd’hui certifié Port-Propres. 

La CCI Nice Côte d’Azur, par l’intermédiaire d’une SAS distincte, gère le Campus Sud des Métiers.  

Situé au cœur du quartier Nice Méridia, le Campus Sud des Métiers c’est 24 200 m² de locaux qui offre 

aux jeunes et adultes en reconversion, une formation en alternance ou en apprentissage, dont les 

parcours répondent aux évolutions des métiers et besoins des entreprises. 
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Voir organigramme en pièce jointe 

 

2.2. Calendrier indicatif des prestations 

Durée de la Mission : 18 mois, à compter de décembre 2025. 

2.3. Pénalités  

La mauvaise exécution des prestations entraîne sans mise en demeure préalable, l’application de 

pénalités d’un montant correspondant à 1% de la valeur HT du bon de commande par jour ouvré de 

retard. 

 

3. Modalités pratiques 

3.1. Facturation 

Le titulaire devra facturer à l’adresse suivante : 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE NICE COTE d’AZUR 

Comptabilité Fournisseurs 

20 Boulevard Carabacel – CS 11259 - 06005 NICE CEDEX 01 

  

La CCI Nice Côte d’Azur s’engage à payer le fournisseur dans les 30 jours suivant la réception de la 

facture et sous réserve du service fait. 

  

3.2. Assurances 

Le Titulaire devra obligatoirement avoir contracté à ses frais toutes les assurances spécifiques 

nécessaires. 

 

4. Prix 

Les prix de cette demande de devis s’entendent sous la forme de forfait (pour une prestation globale). 

Les prix indiqués en euros, sur le bon de commande, sont fermes et non révisables. 

 

5. Réponses au cahier des charges 

Le fournisseur doit joindre tout élément permettant de répondre au cahier des charges (cf 2.1), afin 

que l’acheteur soit en mesure de noter l’aspect qualitatif de l’offre. 

 

6. Délai 

Le fournisseur doit préciser le calendrier d’exécution (cf 2.2). 

 

7. Pièces et attestations à fournir 

Le titulaire s’engage à fournir tous les 6 mois, à compter de la notification du marché et jusqu’à la fin 

de l’exécution de celui-ci, les pièces et attestations sur l’honneur prévues à l’article D 8222-5 ou D 8222-

7 du code du travail. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposés par le titulaire sur la plateforme en ligne 

mise à disposition, gratuitement, par la CCI NCA à l’adresse suivante : 

http://www.e-attestations.fr 

  

A défaut, le marché est résilié. 

  

 

 

http://www.e-attestations.fr/
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8. Critères d’attribution 

Les critères d’attribution sont : 

 

Aspect qualitatif 

- Description de la méthode d’accompagnement proposée - 20% 

- Modalités de l’accompagnement : durée des sessions, fréquence 

et équilibre présentiel/distanciel – 10% 

- Extrait/exemple des livrables et supports de formation – 10% 

- Expérience, expertises, références + CV du consultant – 20 % 

 60 % 

Prix (Note = 2*(4-(2B/A)) 40 % 

T O T A L 100 % 

  

 

9. Négociation 

La CCI NCA se réserve la possibilité de négocier avec les fournisseurs ayant présenté une offre. La 

négociation pourra porter sur les aspects qualitatifs et/ou le prix.  

La négociation pourra être faite de manière écrite et par mail. 

 

10. Modalités de réponse 

La date limite de réponse est fixée au :  mercredi 03 décembre 2025 à 12 heures  

Toute proposition transmise hors délais sera rejetée. 

La validité de votre offre doit figurer sur votre devis. 

  

La réponse doit être effectuée par mail : charlotte.bodart@cote-azur.cci.fr et clemence.augras-

fabre@cote-azur.cci.fr 

 

11. Règlement des litiges  

Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir après une tentative de règlement à l’amiable, le litige 

relèverait de la compétence exclusive du tribunal administratif compétent. 
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Organigramme du Groupe CCI Nice Côte d’Azu
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